
PRESCRIPTIONS PONSCTUELLES

Arbre remarquable à preserver au titre de l'article L123-1-5-7 du code de l'urbanisme

Batiment agricole pouvant faire l'objet d'un changement de destination au titre de l'article L123-3-1 du code de l'urbanisme

INFORMATIONS SURFACIQUES
Périmètre site archéologique
Zone rouge au plan de prévention des risques (secteurs inondables)

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES
Espaces boisés classés
Emplacements réservés
Espaces paysagers de qualité, zones humides à préserver au titre de l'article L123-1-5-7° du code de l'urbanisme
Secteurs devant accueillir 20% de logements locatifs sociaux au titre de l'article L123-1-5-16° du code de l'urbanisme

DESTINATION DES ZONES
U1 : Zone d'habitat dense et activité compatible : centre ancien
U2 : Zone d'habitat moyennement dense et activité compatible
U3 : Zone d'habitat diffus de faible densité et activité compatible
UL : Zone d'équipements publics et d'intérêt collectif
AU1 : Zone d'urbanisation future habitat et activité compatible dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble - Densité importante proche du centre ancien
AU2 : Zone d'urbanisation future habitat et activité compatible dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble - Densité moins importante en périphérie
AU3 : Zone d'urbanisation future habitat et activité compatible dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble - Densité moins importante en périphérie
AUL : Zone de développement futur des équipements de sports et de loisirs
AU0 : Réserve foncière - Urbanisation future - Habitat et activité compatible
A : Zone agricole
A1 : Constructions isolées - Extension limitée des constructions existantes + annexes
N1 : Zone naturelle pouvant accueillir des équipements publics ou d'intérêt collectif
N2 : Zone naturelle
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N° DESTINATION BENEFICIAIRE

1 Aménagement carrefour RD 48 / voie communal n°3 Commune

2
Création d'un cheminement piéton et cyclable   
Village /Jacquolettes Commune

3 Création d'une unité de traitement des eaux usées Commune

4
Aménagement carrefour RD 38 / chemin rural n°2 
les Jacquolettes Commune

5
Création d'un passage pour la conduite du réeau 
d'assainissement collectif des eaux usées Commune
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